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qualité
Question écrite n° 15845

Texte de la question

M. François Lamy appelle l'attention de Mme la ministre de l'écologie et du développement durable sur la qualité
des eaux minérales. Certaines eaux minérales vendues en France seraient qualifiées par la réglementation de «
non potables » si on leur appliquait les critères de l'eau du robinet, selon un rapport parlementaire publié le 19
mars dernier. De nombreuses eaux dépassent les quantités autorisées en sodium, fluorure, sulfate et chlorure. «
Le marketing arrive à faire passer de l'arsenic pour un oligo-élément », ironise le rapport. Le texte pointe aussi
une dégradation de la qualité de l'eau et dénonce un pollueur principal : l'agriculture. Il souhaiterait savoir
quelles mesures le ministère entend prendre pour contrôler de manière plus forte les eaux minérales disponibles
à la consommation pour qu'aucun danger en terme de santé public n'existe.
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